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1 - champ d'application 

Cette norme doit être appliquée lors de la conception des nouveaux projets mis en œuvre par la DSI et, si possible, lors d'évolutions touchant la codification des pays.

2 - présentation du fichier normalisé

La norme DSI fournit un fichier de codification des pays qui s'appuie sur la norme ISO 3166 à laquelle ont été ajoutés, à titre indicatif, les codes INSEE lorsqu'ils existent.

2.1 - Descriptif

champ 1
libellé ISO 3166 
libellé en français défini par l'AFNOR

champ 2
alpha 3
code alphabétique sur 3 positions

champ 3
alpha 2
code alphabétique sur 2 positions ; peut être modifié lorsque le nom de l'entité évolue

champ 4
num
code numérique à 3 chiffres ; code le plus stable, invariant de la création de l'entité à sa suppression

champ 5
libellé ISO 3166 (minuscules)


champ 6
libellé ISO 3166 (sans accent)
en majuscules

champ 7
code INSEE 5 chiffres
numéros non conforme à la norme ISO ; des entités ISO n'ont pas de code INSEE, et des entités INSEE n'ont pas de code ISO (cf. notes complémentaires)

champ 8
code INSEE 3 chiffres
= code INSEE 5 chiffres sans les deux premiers chiffres "99"

champ 9
libellé INSEE
libellé INSEE ; ne respecte pas la norme ISO

2.2 - Extrait du fichier 

Libellé ISO 3166
alpha  3
alpha  2
num
libellé ISO 3166 (minuscules)
libellé ISO 3166 (sans accent)
code INSEE

(num 5)
code INSEE

(num 3)
libellé INSEE

AFGHANISTAN
AFG
AF
4
Afghanistan
AFGHANISTAN
99212
212
AFGHANISTAN

AFRIQUE DU SUD
ZAF
ZA
710
Afrique Du Sud
AFRIQUE DU SUD
99303
303
AFRIQUE DU SUD

ALBANIE
ALB
AL
8
Albanie
ALBANIE
99125
125
ALBANIE

ALGÉRIE
DZA
DZ
12
Algérie
ALGERIE
99352
352
ALGERIE

…









3 - Règles

Le code pays utilisable à la DSI est le code alphabétique sur 3 caractères (ISO alpha 3).

Le libellé de pays utilisable est le libellé ISO 3166 (libellé accentué en majuscules).

Les séries de lettres AA, QM à QZ, XA à ZZ, ainsi que AAA, QMA à QZZ, XAA à ZZZ, et la série de nombres 900 à 999 sont libres et peuvent être employés pour des besoins spécifiques à une application.

4 - annexes

annexe 1 : la norme ISO 3166

La norme ISO 3166 reprend la liste établie par le Bureau des statistiques des Nations Unies. Cette liste comporte un enregistrement par entité, c'est-à-dire par pays, par dépendance ou pour toute zone d'intérêt géopolitique particulier sans que soit exprimée une quelconque opinion quant au statut légal d'un pays ou d'un territoire, de ses autorités, ou encore de la délimitation de ses frontières. Ainsi, un code distinct est attribué pour la France et les DOM-TOM sans qu'ils s'excluent mutuellement.

Exemple : 
FRANCE, FR, FRA, 250;

 
MARTINIQUE, MQ, MTQ, 474.

Cette norme donne pour chaque entité, un libellé (en majuscules accentuées), un code alphabétique de base à deux lettres (code de pays ISO alpha-2), un code à trois lettres (code de pays ISO alpha-3) ainsi qu'un code numérique à trois chiffres. En principe, les codes alphabétiques permettent une association visuelle avec le nom usuel de l'entité. Les codes attribués à une entité ne sont pas utilisés à nouveau pendant les cinq ans suivant la suppression de l'entité.

Des tables de conversion permettent de passer du code ISO alpha-2 au code numérique et inversement.

annexe 2 : Différences entre la norme ISO 3166 et la codification INSEE

entités non citées

La codification INSEE des pays n'inclut pas la France, et à fortiori les DOM-TOM.

Ainsi, les entités suivantes possédant un code ISO 3166 n'ont pas de correspondant dans la table INSEE :

FRANCE

FRANCE METROPOLITAINE

GUADELOUPE

GUYANE FRANÇAISE

MARTINIQUE

MAYOTTE

NOUVELLE CALÉDONIE

POLYNÉSIE FRANÇAISE

RÉUNION

SAINT PIERRE ET MIQUELON

TERRITOIRES ANTARCTIQUES FRANÇAIS

De plus, les entités suivantes ne sont pas référencées par l'INSEE :

FÉROÉ (ÎLES)

MONACO

PALAU

TIMOR ORIENTAL

WALLIS ET FUTUNA (ÎLES)

ANTARTIQUE

BOUVET, ÎLE

CHRISTMAS, ÎLE

COCOS (KEELING), ÎLES DES

COOK, ÎLES

HEARD ET ÎLES MCDONALD, ÎLE

NIOUÉ

NORFOLK, ÎLE

SVALBARD ET ÎLES JAN MAYEN

TOKÉLAOU

ÎLES MINEURES ÉLOIGNÉES DES Etats-Unis

PALESTINIEN OCCUPÉ, TERRITOIRE

entités supplémentaires

Par contre, les entités suivantes sont référencées par l'INSEE sans correspondance dans la norme ISO 3166 :

ACORES

CANARIES

MADERE

PALESTINE

PRESIDES

REPUBLIQUE DE BELAU

 

libellés différents

Certaines entités n'ont pas le même libellé.

exemple :
BELARUS (ISO 3166)

 
BIELORUSSIE (INSEE)

doublons

Certains codes sont utilisés pour plusieurs entités :

code INSEE
libellé ISO

99425
ANGUILLA

99425
BERMUDES

99425
CAÏMANES, ÎLES

99425
ÎLES VIERGES (BRITANNIQUES)

99425
MONTSERRAT

99425
TURKS ET CAÏQUES, ÎLES

99427
FALKLAND, ÎLES (MALVINAS)

99427
GÉORGIE DU SUD ET LES ÎLES SANDWICH DU SUD

99431
ANTILLES NÉERLANDAISES

99431
ARUBA

99432
ÎLES VIERGES (É.-U.)

99432
PORTO RICO

99505
GUAM

99505
MARIANNES DU NORD, ÎLES

99505
SAMOA AMÉRICAINES
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